La Turquie a mis en place un nouveau système de cachet électronique depuis avril 2018 pour ses certificats ATR, EUR 1 et EUR-MED.

Ce nouveau cachet électronique qui n'est pas signé, n'est pas conforme aux accords signés entre l'UE et la Turquie.

Aussi, j'attire votre attention sur le fait que ces documents visés électroniquement ne seront pas acceptés lors du dédouanement.

[bookmark: _GoBack]Le document sera systématiquement refusé (rejet pour raisons techniques) par le service et les droits de douane au TEC seront liquidés.


Le Pôle Action Économique (pae-le-havre@douane.finances.gouv.fr) est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Cordialement,

Le directeur régional des douanes au Havre
Frédéric LAMBERT
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